
 
 
 
 

 
COMMUNIQUE ETABLISSANT LE BILAN SEMESTRIEL  

DU CONTRAT DE LIQUIDITE 
 

 
 
 
Au titre du contrat de liquidité confié à compter du 15 décembre 2004 par la 
société M6 Métropole Télévision à CA CHEVREUX, les moyens suivants 
figuraient au compte de liquidité au 30 juin 2005 : 
 
• 50 000 titres M6 Métropole Télévision, 
• 1 962 803,52 euros. 
 
 
Il est rappelé que lors de la mise en œuvre, les moyens suivants figuraient au 
compte de liquidité (appelés à ce jour à hauteur de 145 500 titres) : 
 
• 250 000 titres M6 Métropole Télévision, 
• 5 000 000  euros. 
 
 
  
 
Paris, le 13 juillet 2005 
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TÉLÉCOPIEUR : 01 41 92 61 39 

INTERNET : http:// www.m6.fr 
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